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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 

 

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle  
et organisation des intérims, dans la direction départementale de l’emploi, du travail  

et des solidarités des Bouches-du-Rhône. 
 

 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur : 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations,  
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du 
travail,  
 
Vu la décision du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 31 mars 2022 relative à la localisation et à la délimitation des 
unités de contrôle et des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône,  
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône les agents suivants : 
 
 Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance : Madame Fatima GILLANT 
 Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : Monsieur Rémi MAGAUD 
 Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : Madame Annick FERRIGNO 
 Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : Madame Cécile AUTRAND 
 Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : Madame Carine MAGRINI  
 Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : Madame Elise PLAN 
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Article 2 : 
  
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des responsables d’unité de contrôle désignés 
à l’article 1, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
  
  

o   L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-01 est assuré par celui de l’unité de con-
trôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 
contrôle n°13-05 ; 

o   L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-02 est assuré par celui de l’unité de con-
trôle n°13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 
contrôle n°13-06 ; 

o   L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-03 est assuré par celui de l’unité de con-
trôle n°13-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de con-
trôle n°13-04 ; 

o   L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-04 est assuré par celui de l’unité de con-
trôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 
contrôle n°13-05 ; 

o   L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-05 est assuré par celui de l’unité de con-
trôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 
contrôle n°13-04 ; 

o   L’intérim du responsable de l’Unité de contrôle n° 13-06 est assuré par celui de l’unité de con-
trôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 
contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de 
contrôle n°13-01  

  
 
 
 
Article 3 : 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-1 du code du travail et conformément aux 
dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de 
la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône les agents 
suivants :  

  

DDETS 13 - 13-2023-07-04-00001 - ANNULE ET REMPLACE decision organisation affectation et interim juillet 2023 DDETS13 6



 

3 
 

  

1 - Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance »  
 

1ère section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du Travail ;  
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : poste vacant ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : poste vacant ; 
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07 : Madame Sophie SOLARY, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-01-08 : Madame Aline MOLLA, Inspectrice du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-01-10 : Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11 :  poste vacant ; 
 
12ème section n° 13-01-12 : Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
 

 
2 - Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix »  
 

1ère section n° 13-02-01 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-02-05 :  Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : poste vacant ; 
 
7ème section n° 13-02-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ; 
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10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont 
confiés pour la 10ème section n°13-02-10 à Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail 
de la 4ème section n°13-02-04. 
  
Nonobstant cette compétence et en ce qui concerne le pouvoir de décision administrative, relevant 
de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la 10ème 
section n°13-02-10, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après : 
 
Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail de la 1ère section :  
- LYCEE TECHNIQUE DU SACRE CŒUR (Siret : 78268799000021) sise 29 Rue Manuel 
13100 AIX EN PROVENCE 
- LYCEE POLYVALENT VAUVENARGUES (Siret : 19133206300012) sise 60 Boulevard 
Carnot 13090 AIX EN PROVENCE 
- EASYDIS (Siret : 38312387400042) sise 1010 Rue Jean Perrin CS 90510 ZI des Milles 13290 
AIX EN PROVENCE 
 
Madame Magali LENTINI, Inspectrice du travail de la 2ème section : 
- ENEDIS (Siret : 44460844213938) sise 445 Rue Ampère-ZI des Milles-13290 AIX EN 
PROVENCE 
- QUINCAILLERIE AIXOISE (Siret : 38955720800011) sise 55 Rue Ampère ZI des Milles- 
13290 AIX EN PROVENCE 
 
Monsieur Rachid ADRAR, Inspectrice du Travail de la 9ème section : 
- MONOPRIX (Siret : 55208329700101) sise 27 Cours Mirabeau 13100 AIX EN PROVENCE 
- SMAC (Siret : 68204083701984) sise 815 Rue Ampère Bât A ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 
 
Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail de la 4ème section : 
- KEOLIS (Siret : 53354579400109) sise 100 Rue Richard Trévithick- CS 90590 ZI des Milles 
13290 AIX EN PROVENCE. 
- GEMF (Siret : 69162050400064) sise 825 Rue Ampère ZI des Milles-13290 AIX EN 
PROVENCE 
 
Madame Célia DROUICHE, Inspectrice du Travail de la 12ème section : 
- PETIT CASINO (Siret : 42826802337699) sise : Rue Jean Perrin BP 63000 ZI des Milles 13290 
AIX EN PROVENCE 
- EASYDIS (Siret : 38312387400182) sise Rue Ampère BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 
- GEMEF (Siret : 55213367000042) sise 120 Rue Bessemer BP 364 ZI des Milles 13290 AIX 
EN PROVENCE. 
 
11ème section n° 13-02-11 : Monsieur Claude TROULLIER, Inspecteur du Travail ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : Madame Célia DROUICHE, Inspectrice du travail ; 
 

3 - Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune »  
 
 
1ère section n° 13-03-01 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 
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2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ; 
 
 
3ème section n° 13-03-03 : Monsieur Jean Marc BREMOND, Inspecteur du Travail, à l’exclusion 
des établissements suivants, situés 50 avenue Braye, 13400 AUBAGNE, qui sont affectés à la 
section n°13-03-01: 
- Esat Les Glycines Siret 77555896800571 - 
- Esat Les Merisiers Siret 77555896800563 -  
- Entreprise adaptée Siret 77555896800548 -  
 
 
4ème section n° 13-03-04 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-03-05 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 
 
6ème section n° 13-03-06 :  poste vacant ; 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-03-08 : poste vacant ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Monsieur Emmanuel LOREAU, Inspecteur du Travail ; 

 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
 
  

4 - Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre »  
 
1ère section n° 13-04-01 : poste vacant ;  
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Célia GOURZONES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : Monsieur Mohamed SLIMANI, Inspecteur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de décision 
administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés pour la 
5ème section n°13-04-05 à l’Inspecteur du Travail de la 3ème section n°13-04-03. 
 
Nonobstant cette compétence et en ce qui concerne le pouvoir de décision administrative, relevant de 
la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la 5ème section n°13-
04-05, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après : 

  
L’inspecteur du travail de la 1ère section :  
- DIFFUSION TOURISME (Siret : 42186634400128) sis 32 rue Edmond Rostand – 13006 
MARSEILLE  
- VACANCES BLEUES HOTEL (Siret : 39112787500089) sis 32 rue Edmond Rostand – 
13006 MARSEILLE  
- VACANCES BLEUES RESIDENCE (Siret : 42486043500173) sis 32 rue Edmond Rostand 
– 13006 MARSEILLE 
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- VACANCES BLEUES HOLDING (Siret : 42372970600022) sis 32 rue Edmond Rostand – 
13006 MARSEILLE 
 
Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du travail de la 2ème section : 
- ENTRAIDE (Siret : 77555970100179) sis 13 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE 
- PROVENCE FORMATION (Siret : 78291199400112) sis 38 rue Roux de Brignoles – 13006 
MARSEILLE 

 
Madame Célia GOURZONES, Inspectrice de la 3ème section :  
- ACAD (Siret : 42006244000029) sis 109 rue Breteuil – 13006 MARSEILLE 
- CASIM (Siret : 34426584800038) sis 109 rue Breteuil – 13006 MARSEILLE 
- GAS BIJOUX (Siret : 44026676500013) sis 4 rue Clémence – 13006 MARSEILLE 
 
Monsieur Mohamed SLIMANI, Inspecteur du Travail de la 4ème section :  
- ATMOSUD (Siret : 32446563200044) sis 146 rue Paradis – 13006 MARSEILLE 
- ENERGIE SOLIDAIRE (Siret : 40379752500017) sis 148 rue Paradis – 13006 MARSEILLE 
- BANQUE SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT (Siret : 05480654200012) sis 75 rue 
Paradis – 13006 MARSEILLE 
 
Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice de la 6ème section :  
- AIDE AUX MERES (Siret : 78281492500056) sis 37 rue Saint Sébastien – 13006 
MARSEILLE 
- AIDE AUX FAMILLES (Siret : 38991940800036) sis 37 rue Saint Sébastien – 13006 
MARSEILLE 
- ARI ASSOCIATION REGIONALE POUR L’INTEGRATION (Siret : 33435347100553) sis 
26 rue Saint Sébastien – 13006 MARSEILLE 

 
Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail de la 7ème section : 
- BANQUE DE FRANCE (Siret : 57210489102639) sis 1 Place Estrangin Pastre – 13006 
MARSEILLE 
- CAISSE D’EPARGNE CEPAC (Siret : 77555940400014) sis Place Estrangin Pastre – 13006 
MARSEILLE 

 
Monsieur Ghislain COUTAUD, Inspecteur du Travail de la 8ème section :  
- CLINIQUE BOUCHARD (Siret : 05781846000016) sis 77 rue du Docteur Escat – 13006 
MARSEILLE 
- ASSOCIATION GAN AMI (Siret 31894820500030) sis 47 rue Saint Suffren - 13006 MARSEILLE 
 
L’Inspecteur du Travail de la 9ème section :  
- BANQUE ROTHSCHILD MARTIN MAUREL (Siret : 32331703200114) sis 20 rue Grignan 
– 13006 MARSEILLE 
- ASSOCATION DES FOYERS DE PROVINCE – GESTION DES FOYERS DE PROVINCE 
(Siret : 77555968500653) sis 31 rue Saint Sébastien -13006 MARSEILLE 
 
Madame Delphine BERAUD, Inspectricedu Travail de la 10ème section :  
- UNICIL (Siret : 57362075400032) sis 11 rue Armeny – 13006 MARSEILLE  
- HABITAT PLURIEL (Siret : 33348366700197) sis 11 rue Armeny – 13006 MARSEILLE  
 

6ème section n° 13-04-06 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 

7ème section n° 13-04-07 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 
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8ème section n° 13-04-08 : Monsieur Ghislain COUTAUD, Inspecteur du Travail ;  
 
9ème section n° 13-04-09 : poste vacant ; 

 
10ème section n° 13-04-10 : Madame Delphine BERAUD, Inspectrice du Travail ;  
 
5 - Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed »  
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Fatima FIZAZI, Inspectrice du Travail ; les établissements suivants 
sont affectés la présente section : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, siret n° 338 253 131 13574 

 
2 ème section n° 13-05-02 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; à l’exception des 
établissements suivants qui sont affectés à la 1ère section n° 13-05-01 : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, siret n° 338 253 131 13574 

 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : poste vacant ;  
 
6ème section n° 13-05-06 : poste vacant ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-05-08 : Monsieur Lucas DEJEUX, Inspecteur du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Madame Laure BENOIST, Inspectrice du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ; 
 
 
6 - Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » 
 
1ère section n° 13-06-01 : poste vacant ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 

 
4ème section n° 13-06-04 : Monsieur Christophe BOUILLET, Inspecteur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-06-05 : poste vacant ; 
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6ème section n° 13-06-06 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-06-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Camille SAIAH, Inspectrice du Travail ;  
 
9ème section n° 13-06-09 : poste vacant ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Marie-Ange GASS, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Article 4 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 2, 
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la  9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la  8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  5ème section; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de  8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la  6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la  7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème   
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
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la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 
11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
12ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 4eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la  8ème section ; 

 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par la responsable de l’unité de 
contrôle n°13-01 « Rhône Durance » ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, 
par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de dernier par l’inspecteur de la 8ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de 10ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  9ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de 6ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème  section ou, , en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  2ème section, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  9ème section; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
3ème section ou, en cas  d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de  11ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 9ème  section, ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  2ème 
section; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  
8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 12ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
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la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 
11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  4ème 
section; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré, pour ces décisions, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la  9ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  4ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  5ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  10ème  section, ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  1ère   section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  11ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la  8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  6ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de  3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  
5ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  2ème   
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  
10ème section; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la  4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la  8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la  1ère  section; 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
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de la  9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la  3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la  12ème section ; 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 4ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la  3ème section ; 
 

Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur 
du travail de la 9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 6ème  section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 5ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de 
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ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de 8ème section ;L’intérim de l’inspecteur du travail de la 
3ème section, incluant les établissements listés précédemment en application de l’article R.8122-
11 1° du Code du travail, pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 5ème section ; en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
12ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section, est assuré, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 12ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
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du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par le responsable de l’unité 

de contrôle n°13-02 « Pays d’Aix », ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l'article R.8122-
11 1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section, à l’exclusion des établissements 
listés précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail des 1ère, 
2ème, 3ème, 4ème et 12ème section, est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou 
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en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
2ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème  section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 11ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 9ème section ; 

 
 

 

Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 1ère section est assuré par l’inspectrice du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur de la 
3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspectrice du travail de la  10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ; 
 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
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dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspectrice du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ; 
 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice du travail 
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, [FA1]par 
l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail de 

la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière,  par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section,   
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par la responsable de l’unité 
de contrôle 13-03  Etoile-Aubagne-Huveaune concernant le pouvoir de décision administrative  
et par l’inspectrice du travail de la 10ème section pour les autres sujets ainsi que  pour le pouvoir 
de décision administrative en cas d’absence de la responsable de l’unité de contrôle, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ces dernières par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail   de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 
1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section  

 
 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, , par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
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l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section,  

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est  assuré par la responsable de l’unité 

de contrôle 13-03  Etoile-Aubagne-Huveaune concernant le pouvoir de décision administrative  
et par l’inspectrice du travail de la 1ère section pour les autres sujets ainsi que pour le pouvoir 
de décision administrative en cas d’absence ou d’empêchement de la responsable de l’unité de 
contrôle ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ces dernières, du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail 
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ;  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section 

 
 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assurée par l’inspecteur du travail de 

la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section 
 

 
Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré, à l’exclusion des établissements qui relèvent de sa compétence 
SNCF, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier  par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, relatif aux établissements relevant de sa 
compétence SNCF, est assuré par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 4ème section de la 4ème unité de 
contrôle ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section de la 4ème unité de 
contrôle ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
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travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section chargé, conformément à l'article R.8122-11 

1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 
d’un inspecteur du travail, dans la 5ème section, à l’exclusion des établissements listés 
précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail des 1ère, 2ème, 4ème, 
6ème, 7ème, 8ème, 9ème et 10ème section, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 7ème section   ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section   ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section , ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section   ; 
 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ère section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section ; 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section  ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ;  

  
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, incluant les établissements listés 

précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence 
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ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ère section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ère section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
3ème section ; 

 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section, incluant les établissements listés 
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, ainsi que les 
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 7ème section  ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section  ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
4ème section , ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ; 

 
Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la  11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 
du travail de la 2ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la de 

la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

DDETS 13 - 13-2023-07-04-00001 - ANNULE ET REMPLACE decision organisation affectation et interim juillet 2023 DDETS13 23



 

20 
 

  

de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 
2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 4ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 3ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par la responsable de l’unité de 

contrôle 13-05 « le Port-Euromed » concernant le pouvoir de décision administrative et par 
l'inspecteur du travail de la 4ème section pour les autres sujets ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 1ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d'absence 
ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 

DDETS 13 - 13-2023-07-04-00001 - ANNULE ET REMPLACE decision organisation affectation et interim juillet 2023 DDETS13 24



 

21 
 

  

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou , en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 8ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section, ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 9ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier , par l'inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré, par l'inspecteur du travail de la 

9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 11ème section ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 

10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 
du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur 
du travail de la 1ère section. 
 

Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ;  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

3ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 1ere section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail de la 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail  de 
la  7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 8ème section ; 

 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré, en ce qui concerne exclusivement 

le pouvoir de décision administrative par le responsable de l’unité de contrôle n°13-06 « Etang 
de Berre », en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ;  

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
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la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
7ème section de l’unité de contrôle n° 3, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’unité de contrôle n°6, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section. 
 

Article 5 :  
 
La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au Recueil des Actes Administratifs, 
et au plus tôt à la date du 5 juillet 2023, toutes les décisions prises précédemment dans ce domaine. 
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Article 6 :  
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du département des Bouches-du-Rhône. 

 
Fait à Marseille, le 04 juillet 2023 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur 
 
SIGNé 
 

                Jean-Philippe BERLEMONT 
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13-2023-07-03-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame  FAGUNDES

NORO Célia en qualité de micro entrepreneur

domicilié au 9 avenue Aristide Briand 13530

TRETS
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP888002425

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône,  le  12  juin  2023  par  Madame  FAGUNDES  NORO  Célia en
qualité  de  micro  entrepreneur  domicilié  au  9  avenue  Aristide  Briand  13530
TRETS et enregistré sous  le  N° SAP888002425 pour les  activités  suivantes  en
mode prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers.

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 03 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-03-00004

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame FERTE

Valéria en qualité d�Entrepreneur individuel

domiciliée, 156 avenue de Frais Vallon - 13013

MARSEILLE 

DDETS 13 - 13-2023-07-03-00004 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Madame FERTE Valéria

en qualité d�Entrepreneur individuel domiciliée, 156 avenue de Frais Vallon - 13013 MARSEILLE 33



 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP953058294

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 03  juin  2023  par  Madame  FERTE  Valéria en  qualité  d’Entrepreneur
individuel  domiciliée,  156 avenue de Frais  Vallon -  13013 MARSEILLE et enregistré
sous le N° SAP953058294 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Préparation de repas à domicile
  •   Livraison de course à domicile   

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour  les  personnes  morales  dispensées de cette  condition),  ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la  déclaration peut être retiré dans les  conditions  fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 03 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-03-00002

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur 

FORTUNATO Thomas en qualité de entrepreneur

individuel domicilié au 38 rue Joel Recher 13007

MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP890942808

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le 11 juin 2023 par Monsieur FORTUNATO Thomas en qualité
de entrepreneur individuel domicilié au 38 rue Joel Recher 13007 MARSEILLE et
enregistré  sous  le  N°  SAP890942808  pour  les  activités  suivantes  en  mode
prestataire : 

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile.

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 03 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-03-00006

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur

BEAUGRAND Romain en qualité de dirigeant de

la SCOP «L�EFFET JARDIN » dont l'établissement

principal est situé 1225 route d'Aix - 13510

EGUILLES
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP953124369

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 13 juin 2023 par Monsieur BEAUGRAND Romain en qualité de dirigeant de
la SCOP «L’EFFET JARDIN » dont l'établissement principal est situé 1225 route d'Aix -
13510 EGUILLES et enregistré sous le N° SAP953124369 pour les activités suivantes en
mode Prestataire :

  •   Petits travaux de jardinage     

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

DDETS 13 - 13-2023-07-03-00006 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Monsieur BEAUGRAND

Romain en qualité de dirigeant de la SCOP «L�EFFET JARDIN » dont l'établissement principal est situé 1225 route d'Aix - 13510

EGUILLES

40



Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 03 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-04-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur TONEV

Atanas en qualité de entrepreneur individuel

domicilié au 8 avenue Deporte Résistance

Aixoise 13100 AIX-EN-PROVENCE 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP948347414

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le  13 juin 2023 par  Monsieur TONEV Atanas en qualité de
entrepreneur individuel domicilié au 8 avenue Deporte Résistance Aixoise 13100
AIX-EN-PROVENCE  et  enregistré  sous  le  N°  SAP948347414  pour  les  activités
suivantes en mode prestataire : 

  •   Petits travaux de jardinage.

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 04 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de MonsieurMonsieur

DEUVLETIAN Johann en qualité de dirigeant de la

SARL « PRISMA SERVICES » dont l'établissement

principal est situé 53 avenue Victor Hugo - 13170

LES PENNES MIRABEAU
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP953147881

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 06 juin 2023 par Monsieur DEUVLETIAN Johann en qualité de dirigeant de
la  SARL  « PRISMA SERVICES »  dont  l'établissement  principal  est  situé  53  avenue
Victor Hugo - 13170 LES PENNES MIRABEAU et enregistré sous le N° SAP953147881
pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Travaux de petit bricolage 
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de repas à domicile 
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
  •   Assistance informatique à domicile 
  •   Assistance administrative 
  •   Téléassistance et visio assistance 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes
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  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes
  •   Interprète en langue des signes 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide 
temporaire
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs 
déplacements 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
  •   Coordination et délivrance des SAP    

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour  les  personnes  morales  dispensées de cette  condition),  ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la  déclaration peut être retiré dans les  conditions  fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 03 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-04-00002

____________________________________________

________Récépissé de déclaration au titre des

Services à la Personne au bénéfice de Monsieur

MOLIST Vincent en qualité de entrepreneur

individuel domicilié 53 rue des vignes 13780

CUGES-LES-PINS 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP952977775

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le  13 juin 2023 par Monsieur MOLIST Vincent en qualité de
entrepreneur individuel  domicilié 53 rue des vignes 13780 CUGES-LES-PINS et
enregistré  sous  le  N°  SAP952977775  pour  les  activités  suivantes  en  mode
prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ;
  •   Petits travaux de jardinage ;
  •   Travaux de petit bricolage ;
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence ;
  •   Assistance informatique à domicile.

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 04 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

AVENANT N°1 DE LA CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2021 – 0031 du 10 mars 2022

Direction des Services de l’Éducation Nationale des bouches-du-Rhône – DSDEN13 - 
SITE CANOPE / ENSP

                                                            Le  20 juin 2023

Les soussignés :

1°-  L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Madame  Catherine  BRIGANT,
administratrice  générale  des  Finances  publiques,  directrice  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont situés
16, rue Borde 13357  Marseille Cedex 20, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet, qui
lui a été consentie par arrêté du 30 juin 2021, ci-après dénommé le propriétaire,

D’une part,

2°- La Direction des Services de l’Éducation Nationale des Bouches-du-Rhône (DSDEN13) représentée
par  Monsieur  Bernard  BEIGNIER,  recteur  de  la  région  académique  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités, intervenant aux présentes en qualité
de représentant du Ministère de l’Éducation Nationale, dont les bureaux sont situés Place Lucien Paye
13621 Aix-en-Provence Cedex 1, ci-après dénommée l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont convenus du
dispositif suivant :
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EXPOSE

L’utilisateur  a  demandé,  pour  l’exercice  de  ses  missions,  la  mise  à  disposition  d’un  ensemble
immobilier situé à Marseille (13001) –  31, boulevard d’Athènes.

La Direction des Services de l’Éducation Nationale des Bouches-du-Rhône (DSDEN13) a libéré au
4ème étage le bureau N°408 qui est rendu à Canopé, et le bureau N°410 de 22 m². Celui-ci sera à
compter  du  1er janvier  2023  occupé  par  le  Rectorat.  Le  bureau  N°502  de  20m²  est  mis  à  la
disposition de la DSDEN13 par Canopé.

L’article 5 de la convention d’utilisation, et le plan d’occupation sont ainsi modifiés.

Cette demande est  mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente  convention et  par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 5

Ratio d’occupation 

La surface privative de l’immeuble désigné à l’article 2 est la suivante :

• surface utile brute (SUB) ........................................................................................54 m²

• surface utile nette (SUN) ........................................................................................34 m²

La surface (privative et commune) de l’immeuble désigné à l’article 2 est la suivante :

• surface utile brute (SUB) ......................................................................................143 m²

Au 8 novembre 2021, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

• Effectifs physiques .........................................................................................................5

• Nombre de postes de travail ...........................................................................................5

      Nombre de parkings en sous-sol : 2
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En conséquence, le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit à 28,6 mètres carrés
par agent (prendre au numérateur la somme de la surface utile brute pour les surfaces privatives et de la

surface utile brute pour la quote-part des surfaces communes et, au dénominateur, les postes de travail

correspondants).

•

*
*  *

Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture.

Annexe : Plans d’occupation 4ème étage et 5ème étage.

Le représentant du service utilisateur,
La représentante de l'administration chargée des

Domaines

Le Recteur de l’Académie Aix-Marseille

signé

Bernard BEIGNIER
Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte

d'Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 
chancelier des universités

La directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du
département des Bouches-du-Rhône

signé

Yvan HUART
Administrateur général des Finances publiques

Le préfet
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général

signé

Yvan CORDIER
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

AVENANT N°1 DE LA CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2021 – 0032 du 10 mars 2022

RECTORAT SITE CANOPE

                                                            Le 20 juin 2023

Les soussignés :

1°-  L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Madame  Catherine  BRIGANT,
administratrice  générale  des  Finances  publiques,  directrice  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont situés
16, rue Borde 13357  Marseille Cedex 20, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet, qui
lui a été consentie par arrêté du 30 juin 2021, ci-après dénommé le propriétaire,

D’une part,

2°-  Le rectorat  de région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, représenté par Monsieur Bernard
BEIGNIER, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités, intervenant aux présentes en qualité de représentant du Ministère
de l’Éducation Nationale, dont les bureaux sont situés Place Lucien Paye 13621 Aix-en-Provence Cedex
1, ci-après dénommée l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont convenus du
dispositif suivant :
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EXPOSE

L’utilisateur  a  demandé,  pour  l’exercice  de  ses  missions,  la  mise  à  disposition  d’un  ensemble
immobilier situé à Marseille (13001) –  31, boulevard d’Athènes.

La Direction des Services de l’Éducation Nationale des Bouches-du-Rhône (DSDEN13) a libéré le
bureau N°410 de 22 m² au 4ème étage. Celui-ci sera à compter du 1er janvier 2023 occupé par le
Rectorat.

L’article 5 de la convention d’utilisation, et le plan d’occupation sont ainsi modifiés. 

Cette demande est  mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente  convention et  par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 5

Ratio d’occupation 

Les surfaces privatives de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes :

• surface utile brute (SUB) ......................................................................................162 m²

• surface utile nette (SUN) ......................................................................................153 m²

Les surfaces (privatives et communes) de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes :

• surface utile brute (SUB) ......................................................................................251 m²

Au 8 novembre 2021, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

• Effectifs physiques .......................................................................................................12

• Nombre de postes de travail .........................................................................................12

    

      Nombre de parkings en sous-sol : 2
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En conséquence, le ratio d’occupation de l’immeuble désigné à l’article 2 s’établit à 20,91 mètres carrés
par agent (prendre au numérateur la somme de la surface utile brute pour les surfaces privatives et de la

surface utile brute pour la quote-part des surfaces communes et, au dénominateur, les postes de travail

correspondants).

•

*
*  *

Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture.

Annexes : Plans d’occupation 3ème et 4ème étage.

Le représentant du service utilisateur,
La représentante de l'administration chargée des

Domaines

Le Recteur de l’Académie Aix-Marseille

signé

Bernard BEIGNIER
Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte

d'Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille,
chancelier des universités

La directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du
département des Bouches-du-Rhône

signé

Yvan HUART
Administrateur général des Finances publiques

Le préfet
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général

signé

Yvan CORDIER
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

AVENANT N°2 A LA CONVENTION D’UTILISATION

N° 013 – 2017 – 0016 du 18 mai 2017

LOGEMENT DU SIPHON

Les soussignés :

1°-  L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Madame  Catherine  BRIGANT,
administratrice  générale  des  Finances  publiques,  directrice  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont situés
16, rue Borde 13357  Marseille Cedex 20, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet, qui
lui a été consentie par arrêté du 30 juin 2021, ci-après dénommé le propriétaire,

D’une part,

2°- Le Ministère des Armées, représenté par le Colonel Anne-Laure MICHEL commandant la base de
Défense d’Istres-Orange-Salon-de-Provence, dont les bureaux sont situés – BA 125, 8 route du camp
d’aviation à ISTRES, ci-après dénommé l’utilisateur,

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont convenus du

dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble immobilier
situé à Saint-Chamas (13250) –  Lieu-dit les Moulières.

Le bail entre l’État, le Ministère de la Défense et la SNI (désormais CDC HABITAT) du 12 février
2009, a été reconduit pour une durée de deux ans, par l’avenant N°1 signé le 28 décembre 2018.
Il a de nouveau été prorogé pour une durée de deux années supplémentaires, courant du 1er janvier
2021 au 31 décembre 2022 par l’avenant N°2 du 23 novembre 2020.

Les articles 3, 6, 14 de la convention d’utilisation et l’annexe globale sont donc ainsi modifiés.
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Cette  demande  est  mise  en  œuvre  dans  les  conditions  fixées  par  la  présente  convention  et  par  les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de six années entières et consécutives qui commence
le 1er janvier 2017 date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur.

La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’ensemble immobilier, objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. Locations, autorisations d’occupation, et autres droits qui pourraient être consentis sur l’ensemble
immobilier qui fait l’objet de la convention d’utilisation.

L’occupation par un tiers de cet immeuble pendant la durée de la convention donne lieu à la délivrance
d’un titre d’occupation, dans les conditions de droit commun. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur
en informe le propriétaire.

L’État – Ministère des Armées a donné à bail à la Société Nationale Immobilière, désormais CDC
Habitat, pour une durée de dix ans à compter du 1er janvier 2009 une partie de l’ensemble immobilier
désigné à l’article 2 par un acte du 12 février 2009. Ce bail a été modifié par l’avenant N°1 signé le
28 décembre 2018, il le proroge de deux ans. L’avenant N°2 signé le 23 novembre 2020 le proroge de
deux années supplémentaires, soit jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2022.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues par le
Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
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a)  -  en  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de  ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;

b)  -  lorsque l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par  le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;

c)  - lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;

d) - lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;

e) - à l’initiative de l’utilisateur,  après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention.

La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.

*
*   *

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Annexe : annexe globale de la convention.

                                                                                                      Marseille, le 20 juin 2023

Le représentant du service utilisateur La représentante de l'administration chargée des
Domaines

p/Le commandant de la base de Défense d’Istres
Orange Salon-de-Provence

signé

Le lieutenant-colonel Gwenael Le Borgne
adjoint au commandant de la base de Défense

d’Istres Orange Salon-de-Provence

p/La directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du
département des Bouches-du-Rhône

signé

Yvan HUART
Administrateur général des Finances publiques

Le préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général

signé

Yvan CORDIER
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction régionale de l’Environnement,
De l’Aménagement et du Logement
De Provence-Alpes-Côte d’Azur
Service Prévention des Risques
Unité Contrôle Industriel et Minier

ARRÊTÉ n° DREAL/SPR/n° 11-2023

  ARRETÉ PREFECTORAL

de mesures de police des stockages souterrains imposant
à la société GAZECHIM Lavéra des prescriptions particulières

pour la réalisation de travaux en profondeur dans le périmètre de protection
d'un stockage souterrain exploité par la société GEOGAZ Lavéra

                                                                                                                      
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

                      
VU le Code minier ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain 

et à la police des mines et des stockages souterrains ;

VU le décret du 19 février 1988 autorisant la société Géobutane-Lavéra à aménager et à exploiter un 

stockage souterrain d’hydrocarbures liquéfiés sur partie de la commune de Martigues (Bouches-du-

Rhône) ;

VU le décret du 6 mai 1997 portant transfert de l’autorisation d’aménagement et d'exploitation d’un  

stockage souterrain de propane et butane liquéfié accordée à la société Géobutane-Lavéra sur partie 

de la commune de Martigues (Bouches-du-Rhône) au profit de la société GEOGAZ Lavéra SA ;

VU Le décret du 15 décembre 2014 prolongeant l’autorisation d’exploiter le  stockage souterrain de  

propane liquéfié dit « de Martigues » (Bouches-du-Rhône), accordée à la société GEOGAZ Lavéra 

SA ;

VU la demande de la société GAZECHIM SAS en date du 23 mai 2023 ;

VU l’avis hydrogéologique émis par la société GEOSTOCK du 23 Mai 2023 ;

VU le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en  

date du 28 juin 2023 ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prescrire des prescriptions particulières à la société GAZECHIM SAS

pour la réalisation de cinq sondages pressiométriques situés dans le périmètre de protection des cavités de

stockage souterrain de propane liquéfié de la société GEOGAZ Lavéra ;
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SUR la proposition de la Directrice Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la

région Provence-Alpes-Côte d'Azur ;

ARTICLE 1

La  société  GAZECHIM  SAS,  dont  le  siège  social  est  situé  au  2  boulevard  Bertrand  Duguesclin  –

34500 BEZIERS, est autorisée, pour son établissement situé ZI de Lavéra – 13117 Lavéra, à réaliser cinq

sondages  pressiométriques  dans  le  périmètre  de  protection  du  stockage  souterrain  de  propane  liquéfié

exploité par la société GEOGAZ Lavéra.

ARTICLE 2

La présente autorisation est subordonnée au respect des prescriptions ci-après.

2.1 – Nature des travaux :

Les travaux autorisés consistent à réaliser cinq sondages pressiométriques à une profondeur maximale de

18 mètres préalables à la construction d’un nouveau bâtiment industriel ;

Les travaux de réalisation de ces sondages sont localisés sur les cartes jointes en annexe 2 et sont conformes

aux éléments descriptifs présentés dans le dossier déposé le 23 mai 2023.

2.2 – Prescriptions relatives aux incidences hydrauliques éventuelles des travaux :

Le critère d’étanchéité du stockage souterrain de propane est basé sur le respect d’une surcharge hydraulique

minimale au‐dessus du stockage égale à 21,5 m.

La réalisation de ces 5 sondages pressiométriques ne doit pas modifier les conditions d’étanchéité. Ceux-ci

auront un diamètre compris entre 60 et 65 mm et une profondeur de 18 m maximum. Ils seront réalisés à

l’aide d’une sondeuse utilisant comme fluide de forage de l’eau avec éventuellement un additif  de type

polymère  ou  bentonite  pour  s’assurer  de la  tenue  des  parois  du  forage  dans  les  terrains  au‐dessus  du

substratum marno‐calcaire, ce qui ne devrait pas générer un rabattement de la nappe au droit du sondage. Il

est rappelé que l’utilisation d’air comprimé comme fluide de forage est interdit.

La société GAZECHIM devra s’assurer auprès de la société GEOGAZ que la foration de ces cinq nouveaux

sondages aura un impact minime sur la cote de la nappe à l’intérieur du périmètre de protection du stockage

de Propane liquéfié de la société GEOGAZ‐LAVERA. Pour cela, les potentiels hydrauliques : 

• des piézomètres SB1, SB2 et GGB31

• du forage de contrôle du rideau d’eau de la cavité propane (forage SB4)

• du puits de la cavité propane (qui doit rester supérieur à 1,4 mNGF),

devront être relevés une fois par jour de la veille au lendemain des opérations. Ces relevés seront transmis

quotidiennement à GEOSTOCK, expert en hydrogéologie pour le compte de la société GEOGAZ.

Si au cours des travaux, il est observé que la surcharge hydraulique, les marges locales mesurées au niveau

des piézomètres ainsi que le niveau du puits diminuent et s’approchent du critère minimum, les travaux de

sondage sont immédiatement arrêtés.

ARTICLE 3

Faute  par  l'exploitant  de  se  conformer  aux  textes  réglementaires  en  vigueur  et  aux  prescriptions

précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le Code

minier.
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ARTICLE 4

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  la  société  GAZECHIM  SAS  de  demander  toutes  les  autorisations

administratives prévues par les textes autres que ceux cités ci-dessus et, en particulier, par la loi sur l'eau.

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées

d'en contrôler l'exécution.

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement.

ARTICLE 5

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6

Le Directeur Régional  de l'Environnement,  de l’Aménagement  et  du Logement  de la  région Provence-

Alpes-Côte d'Azur, le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce

qui les concerne, de l’application du présent arrêté qui sera notifié à la société GAZECHIM SAS, dont le

siège social est situé au 15 rue Henri Brisson – BP405 – 34504 BEZIERS.

Notification du présent arrêté est adressée à :

- Monsieur le directeur de la société GAZCHIM – Martigues Lavéra,

- Monsieur le directeur de la société GAZECHIM SAS – Béziers,

- Monsieur le Maire de Martigues, - Monsieur le directeur de la société GEOGAZ Lavéra.

Marseille, le 3 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur régional et par délégation,

    Le Chef adjoint du service Prévention des Risques

Signé

Guillaume XAVIER
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1.

2. Annexe n°1 à l’arrêté n° 11-2023

Carte de situation :
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3. Annexe n°2 à l’arrêté n°11-2023

Localisation des sondages et du périmètre de protection du stockage de propane liquéfié :
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-03-00010

Arrêté donnant délégation de signature à

M. Cédric ESSON, inspecteur général des services

actifs de la police nationale, directeur 

départemental de la sécurité publique des

Bouches du Rhône, pour immobilisation et mise

en fourrière
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Cabinet

 

Arrêté donnant délégation de signature à
M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la police nationale,
directeur départemental de la sécurité publique des Bouches du Rhône, pour

immobilisation et mise en fourrière

La préfète de police des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense  ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L 325-1-1 et suivants ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le  décret  n°  2014-134 du 17 février  2014 relatif  à  l’organisation des services  de l’État  dans le
département des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1173 du 24 août 2022 relatif aux compétences du préfet de police et à celles du
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1174 du 24 août 2022 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet de
police et celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n°2022-1175 du 24 août 2022 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans
le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 26 février 2021 du ministre de l’Intérieur nommant Mme Karine PARAVISINI, commissaire
divisionnaire de police, en qualité de cheffe d’état-major de la direction départementale de la Sécurité
Publique des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  23  décembre  2022  du  ministre  de  l’Intérieur  portant  nomination  de  M.  Sébastien
LAUTARD, commissaire général de police, en qualité de directeur départemental adjoint de la sécurité
publique des Bouches-du-Rhône, commissaire central adjoint de Marseille ;
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Vu l’arrêté du 21 juin 2023 du ministre de l’Intérieur portant nomination de M. Cédric ESSON, inspecteur
général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des
Bouches-du-Rhône, commissaire central de Marseille ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1er-

Délégation de signature est accordée à M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la
police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, à l’effet de
signer au nom de la préfète de police des Bouches du Rhône, les arrêtés d’immobilisation, de mise en
fourrière et de levée de la mesure.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric ESSON, la délégation qui lui est conférée sera
exercée par M. Sébastien LAUTARD, directeur départemental adjoint, ou par Mme Karine PARAVISINI,
cheffe d’état-major.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanée de M. Cédric ESSON, de M. Sébastien LAUTARD et
de Mme Karine PARAVISINI,  la délégation qui leur est conférée  au premier alinéa du présent article
pourra être concurremment exercée par M. Ronan PERES, commissaire divisionnaire de police, chef du
service d’ordre public à Marseille, Mme Valérie GIRAUD, commandante de police, cheffe de la brigade
motocycliste départementale – compagnie de sécurité routière, M. Rémy BISSONNIER, capitaine de
police, adjoint au chef de la brigade motocycliste départementale - compagnie de sécurité routière, M.
Jean-Claude PERNAUT, MEEX, coordonnateur opérationnel de la brigade motocycliste départementale
- compagnie de sécurité routière.

ARTICLE 2-

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°13-2023-06-08-00013 du 8 juin 2023.

ARTICLE 3-

Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental de
la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 3 juillet 2023

La préfète de police des Bouches-du-Rhône 

original signé

     Frédérique CAMILLERI

2
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-03-00011

Arrêté donnant délégation de signature à

M. Cédric ESSON, inspecteur général des services

actifs de la police nationale, directeur

départemental de la sécurité publique des

Bouches du Rhône, en matières budgétaire et

financière
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Cabinet

Arrêté donnant délégation de signature à
M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur
départemental de la sécurité publique des Bouches du Rhône, en matières budgétaire et

financière

La préfète de police des Bouches-du-Rhône

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi organique n° 01-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure, article 84 ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains services rendus par
le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale de la
sécurité publique ;

Vu le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police ;

Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État dans le
département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans le département
des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du président de la République du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique
CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1173 du 24 août 2022 relatif aux compétences du préfet de police et à celles du préfet
de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1174 du 24 août 2022 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet de police
et celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône
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Vu le décret n°2022-1175 du 24 août 2022 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans le
département des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du ministère  de l’Intérieur,  de l’outre-mer et  des collectivités territoriales du 28 octobre 2010
portant application de l’article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de
certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et de l’article 1er du décret n°
2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté conjoint du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre du
budget,  des  comptes  publics  et  de  la  réforme  de  l’État  du  28  octobre  2010  fixant  le  montant  des
remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté du 26 février 2021 du ministre de l’Intérieur nommant Mme Karine PARAVISINI, commissaire
divisionnaire  de  police,  en  qualité  de  cheffe  d’état-major  de  la  direction  départementale  de  la  Sécurité
Publique des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2022 du ministre de l’Intérieur portant nomination de M. Sébastien LAUTARD,
commissaire général de police, en qualité de directeur départemental adjoint de la sécurité publique des
Bouches-du-Rhône, commissaire central adjoint de Marseille ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2023 du ministre de l’Intérieur portant nomination de M. Cédric ESSON, inspecteur
général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  des
Bouches-du-Rhône, commissaire central de Marseille ;

Vu la circulaire du ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 8 novembre 2010
relative à la facturation de certains services d’ordre ;

Vu la circulaire du 29 décembre 2016 relative à la modernisation du cadre de gestion des crédits hors titre 2
du programme 0176 ;

Vu l’instruction du directeur général de la police nationale du 28 décembre 2015 relative à l’organisation des
services territoriaux de la direction centrale de la sécurité publique ;

Vu  la  décision  du  19  janvier  2017  portant  désignation  des  responsables  de  budgets  opérationnels  de
programme et des unités opérationnelles pour le programme 0176 Police Nationale ;

Vu la convention de gestion fixant les obligations réciproques entre le délégant et le délégataire ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 

ARRETE

ARTICLE 1  er  

Pour l’Unité Opérationnelle de la direction départementale de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône,
délégation de signature est donnée à M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la police
nationale, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, a l’effet de signer dans le
cadre de l’exécution des budgets du BOP zonal n° 7, mission sécurité, programme police nationale 176 :

• les actes juridiques et les engagements juridiques hors marché concernant le fonctionnement de la
direction départementale de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône inférieurs à 40 000€ hors
taxes.

• les engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, ainsi que tous les documents
relatifs à la programmation et au pilotage budgétaire, à la validation des décisions de dépenses, à la
vérification et la constatation du service fait, ainsi qu’à l’ordre à payer au comptable.
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ARTICLE 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric ESSON, la délégation qui lui est conférée par le présent
arrêté sera exercée par M. Sébastien LAUTARD, commissaire général, directeur départemental adjoint, et
Mme Karine PARAVISINI, cheffe d’état-major.

ARTICLE 3

Dans le cadre de ses attributions et compétences visées à l’article 1, délégation de signature est donnée à
M. Cédric ESSON, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, à l’effet de définir
par arrêté pris en son nom, avec l’accord préalable de la préfète de police, la liste de ses subordonnés
habilités à signer les actes à sa place, s’il est lui-même absent ou empêché.

ARTICLE 4

Le présent arrêté prendra abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°13-2023-06-08-00014 du 8 juin 2023.

ARTICLE 5

Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et
de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 3 juillet 2023

La préfète de police
des Bouches-du-Rhône 

original signé

Frédérique CAMILLERI
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Cabinet

Arrêté donnant délégation de signature à
M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la police nationale,

directeur départemental de la sécurité publique des Bouches du Rhône, pour les
conventions d’indemnisation de service d’ordre

La préfète de police des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du sport et notamment son article L.332-16 ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la
sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 modifié fixant les dispositions réglementaires applicables aux
préfets ;

Vu le décret n° 91-665 du 14 juillet 1991 relatif à l’organisation territoriale de la défense et pouvoirs
des préfets en matière de défense de caractère non militaire ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

Vu le décret  n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif  au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en mer ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

1

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-03-00009 - Arrêté donnant délégation de signature à

M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des

Bouches du Rhône, pour les conventions d�indemnisation de service d�ordre

82



Vu le  décret  n°2014-134 du 17  février  2014 relatif  à  l’organisation de services  de l’État  dans  le
département des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de 
Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1173 du 24 août 2022 relatif aux compétences du préfet de police et à celles du
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1174 du 24 août 2022 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet de
police et celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n°2022-1175 du 24 août 2022 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  26  février  2021  du  ministre  de  l’Intérieur  nommant  Mme  Karine  PARAVISINI,
commissaire divisionnaire de police, en qualité de cheffe d’état-major de la direction départementale
de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  23  décembre  2022  du  ministre  de  l’Intérieur  portant  nomination  de  M.  Sébastien
LAUTARD, commissaire général de police, en qualité de directeur départemental adjoint de la sécurité
publique des Bouches-du-Rhône, commissaire central adjoint de Marseille ;

Vu  l’arrêté  du  21  juin  2023  du  ministre  de  l’Intérieur  portant  nomination  de  M.  Cédric  ESSON,
inspecteur général  des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la sécurité
publique des Bouches-du-Rhône, commissaire central de Marseille ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône.

A R R E T E

ARTICLE 1er

Délégation de signature est accordée à M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de
la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, à l’effet de
signer  au  nom de  la  préfète  de  police  des  Bouches  du  Rhône,  les  conventions  déconcentrées,
avenants, états prévisionnels de dépenses et états liquidatifs relatifs au remboursement des dépenses
supportées par l’État à l’occasion des services d’ordre exécutés à la demande de tiers par les services
de police lorsque les manifestations visées sont  organisées en zone de compétence de la police
nationale dans les Bouches-du-Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric ESSON, la délégation qui lui est conférée sera
exercée  par  M.  Sébastien  LAUTARD,  directeur  départemental  adjoint,  ou  par  Mme  Karine
PARAVISINI, cheffe d’état-major.

ARTICLE 2-

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 13-2023-06-08-00012 du 8 juin 2023.

2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-03-00009 - Arrêté donnant délégation de signature à

M. Cédric ESSON, inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des

Bouches du Rhône, pour les conventions d�indemnisation de service d�ordre

83



ARTICLE 3- 

Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental
de la  sécurité  publique  des Bouches-du-Rhône sont  chargés,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 3 juillet 2023

La préfète de police des Bouches-du-Rhône 

original signé

Frédérique CAMILLERI
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-03-00012

Arrêté donnant délégation de signature à Mme

Cécile MOVIZZO, conseiller d�administration de

l�Intérieur et de l�Outre-mer Directrice de la

sécurité, des polices administratives et de la

règlementation

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-03-00012 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Cécile MOVIZZO,

conseiller d�administration de l�Intérieur et de l�Outre-mer Directrice de la sécurité, des polices administratives et de la

règlementation

85



Bureau du cabinet

Arrêté donnant délégation de signature à
Mme Cécile MOVIZZO, conseiller d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer

Directrice de la sécurité, des polices administratives et de la règlementation

La préfète de police

Vu le code de la défense ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la code de la route ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.3332-15 ;

Vu le code de sécurité intérieure ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration
des relations entre l’administration et le public, notamment ses articles 1 et 3 ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi  n°2012-304 du 6 mars 2012 relative à l’établissement d’un contrôle des armes moderne,
simplifié, préventif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,  notamment  ses  articles  78-1  et
suivants ;

Vu le décret n°2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304  du 6 mars 2012
relative à l’établissement d’un contrôle des armes, moderne, simplifié et préventif ;
Vu le décret n° 2022-1173 du 24 août 2022 relatif aux compétences du préfet de police et à celles du
préfet de police des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 2022-1174 du 24 août 2022 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet de
police et de celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône

Vu le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de  
Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 13-2020-12-24-001 du 24 décembre 2020 portant organisation des directions,
services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-03-00012 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Cécile MOVIZZO,

conseiller d�administration de l�Intérieur et de l�Outre-mer Directrice de la sécurité, des polices administratives et de la

règlementation

86



Vu la note de service n° 352 de Mme la secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône du
13 août 2019 portant affectation de Mme Cécile MOVIZZO, conseiller d’administration de l’intérieur et
de l’Outre-Mer, en qualité de directrice de la sécurité -police administrative et réglementation à compter
du 1er octobre 2019 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône.

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée à Mme Cécile MOVIZZO, attachée d’administration de l’Etat hors
classe,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  directrice  de  la  sécurité  -  police
administrative  et   règlementation  (DSPAR),  dans  les  matières  relevant  pour  cette  direction  des
attributions de la préfète de police des Bouches du Rhône, telles que définies dans les dispositions du
décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, hormis les arrêtés de fermeture administrative des débits
de boissons, licence IV.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile MOVIZZO, attachée d’administration de l’Etat
hors classe, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la sécurité : police
administrative et  règlementation (DSPAR), la délégation de signature qui lui est consentie sera assurée
par  Mme Valérie  SOLA, attachée principale  d’administration  de  l’État,  chef  du bureau  des  polices
administratives en matière de sécurité, par Mme Linda HAOUARI, attachée principale d’administration
de l’État, chef du bureau des armes, et par Mme Hélène CARLOTTI, attachée d’administration de l’Etat,
chef du bureau de la circulation routière, qui sont également habilitées à signer les correspondances
courantes relevant de la compétence de leurs bureaux respectifs.

ARTICLE 3 :

Dans le cadre des attributions du bureau de la circulation routière, délégation de signature est donnée à
Mme Mélanie MOUCHET, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du bureau de la
circulation routière, chef du pôle professions réglementées, pour l’immobilisation et la mise en fourrière
en application des articles L325-1 et  suivants du code de la  route  ainsi  que les correspondances
courantes relevant de la compétence de son pôle.

ARTICLE 4   :  

Dans le cadre des attributions du bureau des armes, délégation de signature est donnée à :

- Mme Nathalie TEMPESTA, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du bureau
des armes, pour signer les cartes européennes d'armes à feu, ainsi que les récépissés de déclaration
d’acquisition, vente, cession ou mise en possession d’armes de catégorie C, pour valider les dossiers
relatifs  aux  armes  de  catégories  B,  C  et  les  injonctions  préfectorales  dans  le  cadre  du  Système
d’Information sur les Armes (SIA),  pour signer les demandes de renseignements figurant au fichier
HOPSY tenu par  l’ARS,  ainsi  que toutes correspondances nécessaires à l’instruction des dossiers
relevant du bureau des armes, notamment les enquêtes administratives de moralité ou de destination
d’armes, à effectuer par les forces de l’ordre, et devant donner lieu à la consultation de fichiers puis au
rendu d’un avis circonstancié (sur les demandes d’autorisation d’acquisition et détention d’armes), ainsi
que toutes correspondances nécessaires à l’instruction et au suivi de ces dossiers.

- Mme Sophie GONZALES, secrétaire administrative de classe supérieure, chargée de la section armes
de catégorie  C pour signer les récépissés de déclaration d’acquisition,  vente,  cession ou mise en
possession d’armes de catégorie C, pour valider les dossiers relatifs aux armes de catégories C dans le
cadre du Système d’Information sur les Armes (SIA), les demandes de renseignements figurant au
fichier  HOPSY tenu  par  l’ARS,  ainsi  que  toutes  correspondances  nécessaires  à  l’instruction  des
dossiers relevant du bureau des armes, notamment les enquêtes administratives de moralité ou de
destination d’armes, à effectuer par les forces de l’ordre, et devant donner lieu à la consultation de
fichiers puis au rendu d’un avis circonstancié (sur les demandes d’autorisation d’acquisition et détention
d’armes), ainsi que toutes correspondances nécessaires à l’instruction et au suivi de ces dossiers.
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ARTICLE 5 :

Dans le cadre des attributions du bureau des polices administratives en matière de sécurité, délégation
de signature est donnée à :

- Mme Eurielle JULLIAND, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la mission police
administrative, pour signer les récépissés de dépôt des demandes d’installation de systèmes de vidéo-
protection, les demandes d’enquête aux services de police et gendarmerie, les demandes de pièces
réglementaires manquantes aux dossiers, les demandes de suites judiciaires près les procureurs de la
République  et  les  bordereaux  et  courriers  d’envoi  pour  notification  et  information,  les  demandes
d’enquêtes de police ou de gendarmerie permettant de vérifier le respect des zones de protection lors
d’une translation de licence de débit de boissons, les avis des services de police et de gendarmerie et
des mairies dans le cadre des demandes d’autorisations de fermeture tardives des débits de boissons,
les avis réglementaires des maires concernés dans le cadre des transferts intra-départementaux de
licences de boissons, les pièces réglementaires manquantes aux dossiers et les bordereaux d'envoi
pour notification et information ainsi que toutes les correspondances courantes,

-  Mme  Stéphanie  DUPUY,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  chef  de  la  mission
sécurité pour signer les demandes d’enquête aux services de police et gendarmerie, les demandes de
renseignements figurant au fichier HOPSY, les demandes de pièces réglementaires manquantes aux
dossiers, les demandes de suites judiciaires près les procureurs de la République,  les habilitations à
pénétrer dans les zones d’accès restreint (ZAR) du GPMM et agréments à exercer les fonctions d’ASP
ou  d’ASIP  et  d’agent  chargé  des  visites  de  sûreté   (ACVS)  au  sein  des  ZAR  du  GPMM,  les
correspondances  courantes,  ainsi  que  la  consultation  des  fichiers  nécessaires  aux  enquêtes
administratives dans les matières relevant de sa mission

- Monsieur Didier BORELLA, secrétaire administratif de classe supérieure, chef du pôle ZAR,  pour
signer les habilitations à pénétrer dans les zones d’accès restreint (ZAR) du GPMM et agréments à
exercer les fonctions d’ASP ou d’ASIP et d’agent chargé des visites de sûreté  (ACVS) au sein des ZAR
du GPMM, ainsi que les bordereaux d’envoi et courriers pour notification et information,

- Madame Anaïs LARRULL, secrétaire administrative de classe normale, pour signer les demandes de
pièces réglementaires manquantes aux dossiers et les bordereaux d’envoi et courriers pour notification
et information,

- Madame Elisabeth ABADIE, secrétaire administrative de classe normale, pour signer les demandes
d’enquête  aux  services  de  police  et  de  gendarmerie,  les  demandes  de  pièces  réglementaires
manquantes aux dossiers et les bordereaux et courriers d’envoi pour notification et information,

- Madame Natacha DE GUELTZL, adjointe administrative principale de 2nde classe, pour signer les
demandes  d’enquête  aux  services  de  police  et  de  gendarmerie,  les  demandes  de  pièces
réglementaires  manquantes aux dossiers et les bordereaux et courriers d’envoi pour notification et
information,

-  Madame Nathalie  TIBERE,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  les  demandes  de
pièces réglementaires  manquantes aux dossiers et les bordereaux et courriers d’envoi pour notification
et information.

-  Madame Nadège CHAUSSON, secrétaire administrative de classe normale, les demandes de pièces
réglementaires  manquantes aux dossiers et les bordereaux et courriers d’envoi pour notification et
information.

ARTICLE 7 :

Dans le cadre des attributions du bureau des polices administratives en matière de sécurité, délégation
de  signature  est  donnée  à  Mme Marie-Hélène  GUARNACCIA,  attachée  d’administration  de  l’Etat,
adjointe  au  chef  du  bureau  des  polices  administratives  en  matière  de  sécurité,  pour  signer  les
récépissés de dépôt des demandes d’installation de systèmes de vidéo-protection, les habilitations à
pénétrer dans les zones d’accès restreint (ZAR) du GPMM et agréments à exercer les fonctions d’ASP
ou d’ASIP et d’agent chargé des visites de sûreté (ACVS) au sein des ZAR du GPMM, les demandes
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d’avis  et  d’enquête  aux  services  de  police  et  de  gendarmerie,  les  bordereaux  et  toutes  les
correspondances courantes relatives aux attributions du bureau des polices administratives en matière
de sécurité. ainsi que la consultation des fichiers nécessaires aux enquêtes administratives,

ARTICLE 8 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Linda HAOUARI, attaché principale d’administration de
l’État, chef du bureau des armes, la délégation de signature qui lui est consentie sera assurée par Mme
Nathalie TEMPESTA, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du bureau des
armes, ou en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de ces dernières par Mme Valérie SOLA,
attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des polices administratives en matière de
sécurité  et  par  Mme Hélène CARLOTTI,  attachée d’administration de l’Etat,  chef  du  bureau  de  la
circulation routière

ARTICLE 9 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie SOLA, attachée principale d’administration de
l’État, chef du bureau des polices administratives en matière de sécurité, la délégation de signature qui
lui  est  consentie sera assurée par Mme Marie-Hélène GUARNACCIA, attachée d’administration de
l’Etat,  adjointe  au  chef  du  bureau  des  polices  administratives  en  matière  de  sécurité,  par  Mme
Stéphanie DUPUY, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la mission sécurité, pour
les attributions relatives à la mission sécurité et Mme Eurielle JULLIAND, secrétaire administrative de
classe supérieure, chef de la mission police administrative, pour les attributions relatives à la mission
police administrative, ou en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de ces dernières par Mme
Linda HAOUARI, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des armes. et par Mme
Hélène CARLOTTI, attachée d’administration de l’Etat, chef du bureau de la circulation routière

ARTICLE 10 :

En l’absence de  Mme Hélène CARLOTTI, attachée d’administration de l’Etat,  chef du bureau de la
circulation  routière,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Mélanie  MOUCHET,  secrétaire
administrative de classe normale, adjointe au chef du bureau de la circulation routière, chef du pôle
professions réglementées ou en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de ces dernières à Mme
Valérie SOLA, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des polices administratives
en matière de sécurité et à Mme Linda HAOUARI, attachée principale d’administration de l’État, chef du
bureau des armes.

ARTICLE 11 :

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 13-2023-03-10-00001 du 10 mars 2023.

ARTICLE 12 :

M. le Directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et Mme la directrice de la
sécurité-  police  administrative  et  règlementation  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’Etat
dans les Bouches-du-Rhône.

           Fait à Marseille, le 3 juillet 2023

La préfète de police
des Bouches-du-Rhône

original signé

Frédérique CAMILLERI
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Arrêté portant interdiction temporaire de survol
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abords par des aéronefs télé-pilotés (drones) le 8

juillet 2023
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Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté portant interdiction temporaire de survol du stade Orange vélodrome à Marseille et de
ses abords par des aéronefs télé-pilotés (drones) le 8 juillet 2023

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU le code des transports ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans le département
des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de
police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de M. Rémi BOURDU en qualité de directeur de cabinet du
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs sans équipage à bord ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard nationaux et fixant les conditions
applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ d’application du règlement
(UE) 2018/1139 ;

CONSIDERANT qu’une autorisation est nécessaire pour tous les exploitants souhaitant faire évoluer un aéronef
télé-piloté et que les vols effectués en zone peuplée sont soumis à une déclaration préalable auprès du préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT  que lorsque la sécurité, la sûreté ou le respect de la vie privée sont engagés, cette déclaration
auprès du préfet territorialement compétent peut donner lieu à une interdiction ou une restriction de vol ;

CONSIDERANT que le concert de l’artiste Mylène FARMER qui se déroulera le 8 juillet 2023 au stade Orange
Vélodrome à Marseille, attirera plusieurs dizaines de milliers de personnes dans son enceinte et aux alentours ;

CONSIDERANT que le survol du public en attente de pénétrer dans le stade ou à l’intérieur du stade représente
un risque pour la sécurité des personnes ;

CONSIDERANT la persistance de la menace terroriste sur l’ensemble du territoire national ;

CONSIDERANT la nécessité d’employer des moyens juridiques appropriés afin de prévenir cette menace ;

CONSIDERANT que le survol par des aéronefs télé-pilotés qui circulent présente, dans ce contexte, des risques
pour la sécurité des personnes et des biens qu’il convient de prévenir par une mesure d’interdiction temporaire
adaptée qui contribuera à la sauvegarde de la sécurité publique;
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Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

Article premier – Le survol du stade Orange Vélodrome à Marseille et ses abords dans un rayon de 900 mètres
par des aéronefs télé-pilotés est interdit le samedi 8 juillet 2023 à de 17h00 à 23h59,
 
Article 2 – L’interdiction citée à l’article 1er s’applique à tous les aéronefs circulant sans personne à bord (drone)
à l’exception des aéronefs d’État, ou affrétés par l’État et du SDIS et des marins pompiers de Marseille, affectés
à des missions de secours, de sauvetage et de sécurité ayant à intervenir dans le cadre de leurs missions.

Article 3  – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les
Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr .

Articl  e 4     – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône, le délégué territorial de
l’aviation civile – direction de la sécurité de l’aviation civile sud-est, la Directrice de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  adressé  à  la  procureure  de  la
République près le tribunal judiciaire de Marseille.

Marseille, le 3 juillet 2023

La préfète de police
des Bouches-du-Rhône

Signé

Frédérique CAMILLERI
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

ARRETE PREFECTORAL N° SAF/PF_230629001
APPROUVANT L’ORDRE DEPARTEMENTAL D’OPERATIONS 

FEUX DE FORET DES BOUCHES-DU-RHONE

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code forestier ; 

VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2007-449 du 25 mars 2007 relatif aux missions et à l’organisation du bataillon de marins-pompiers
de Marseille ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

A R R E T E

ARTICLE premier     : L’ordre départemental d’opérations feux de forêt 2023 des Bouches-du-Rhône est approuvé.

ARTICLE 2     : L’ordre départemental est constitué de 5 volets :
- un préambule
- une première partie : le dispositif intégré de prévention et de lutte contre les feux de forêts
- une deuxième partie : le dispositif opérationnel de prévention et de vigilance coordonné par la DDTM des 
Bouches-du-Rhône
- une troisième partie :  le dispositif opérationnel de lutte du service départemental d’incendie et de secours
- une quatrième partie : le dispositif opérationnel de lutte du bataillon de marins-pompiers de Marseille.

ARTICLE 3     :  Les dispositions de l’ordre d’opérations s’imposent à tous les services et organismes appelés à
concourir à la lutte contre les feux de forêt dans le département des Bouches-du-Rhône. 

ARTICLE 4 :  La préfète de police, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Bouches-du-Rhône, le
secrétaire général de la Préfecture, les sous-préfets des arrondissements d’Aix en Provence, d’Arles et d’Istres,
les maires du département des Bouches-du-Rhône, le Vice-Amiral, commandant le bataillon de marins-pompiers
de  Marseille,  le  Colonel  hors  classe,  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  des
Bouches-du-Rhône,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur
département des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, le directeur de l’Office national des forêts et le
directeur du Parc National des Calanques sont chargés en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 3 juillet 2023

LE PREFET

SIGNE

Christophe MIRMAND

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3         
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de

l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation
Secrétariat de la CDAC13
Affaire suivie par : Madame Hassania FADLAN 
Tél: 04.84.35.42.52
p  ref-cdac13  @  bouches-du-rhone  .gouv.fr  

Marseille, le 3 juillet 2023

AVIS

pris par la Commission départementale d’aménagement commercial des Bouches-du-Rhône
sur la demande d’autorisation d’exploitation commerciale présentée par la   SAS CORAND    sis  

Lieu dit ZA des Paluds – 13430 Eyguières  , po  ur son projet commerci  al situé sur la commune de  
d’Eyguières 

Séance du jeudi   29 juin   2023  

La Commission départementale d’aménagement commercial des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de commerce,

Vu le code de l’urbanisme,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,

Vu la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises,

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique,

Vu le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

Vu la loi n°2021-1104 du 24 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets,  

Vu le décret 2022-1312 du 13 octobre 2022 relatif aux modalités d’octroi de l’autorisation d’exploitation
commerciale pour les projets qui engendrent une artificialisation des sols, 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 mars 2021 portant constitution et composition de la commission départementale
d’aménagement commercial des Bouches-du-Rhône (CDAC13),

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023 modifiant la composition de la commission départementale
d’aménagement commercial des Bouches-du-Rhône (CDAC13),

Vu l’arrêté préfectoral du 16 juin 2023 fixant la composition de la CDAC13 délibérant sur un projet situé sur la
commune d’Eyguières,

Vu la demande d’avis sur le permis de construire n°PC 013 035 22 0033 valant autorisation d’exploitation
commerciale présentée par la SAS CORAND, en qualité d’exploitant en vue de l’extension de 348 m² du
supermarché exploité sous l’enseigne Intermarché, d’une surface de vente de 1081 m² (secteur 1). Ce projet
consiste en un réaménagement intérieur de surfaces techniques, en surface de vente, et en la création d'un sas
d'entrée. Après réalisation, la surface de vente du supermarché s’élèvera à 1429 m², au sein d’un ensemble
commercial composé de 8 cellules commerciales dont un opticien (70 m²), une boulangerie (70 m²), un salon de
coiffure (70 m²), un commerce de maroquinerie (70 m²), une cordonnerie (70 m²), un tabac presse (70 m²), une
enseigne bricolage (800 m²), portant la surface de vente totale de cet ensemble commercial de 2301 m² à 2649
m², sis route des roudiers, ZA des Paluds 13430 EYGUIERES.

Vu le rapport d’instruction présenté par la direction départementale des territoires et de la mer,
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Aux termes du procès-verbal, de ses délibérations en date du 29 juin 2023, prises sous la présidence de Madame
Anne LAYBOURNE, Secrétaire Générale Adjointe de la  Préfecture des Bouches-du-Rhône, représentant le Préfet,

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission :

M. Sandrine POZZI, première adjointe au maire de la commune d’Eyguières 
M. Daniel GOUIRAND, représentant des intercommunalités du Département des Bouches-du- Rhône
M. Jean-Marc PERRIN, représentant du Département des Bouches-du-Rhône
Mme Solange BIAGGI, représentante de la Métropole Aix Marseille Provence
Mme Jamy BELKIRI, Association Familles de France, 
M. Olivier MAQUART,  Association UFC QUE CHOISIR 
M. Jean Marc GIRALDI, Architecte CAUE13
M. Laurent MERIC, Architecte, association  AMO

Excusés     :  

- Monsieur le Président de la Région PACA
- Monsieur le représentant de l’Union des maires du Département des Bouches-du-Rhône
- Monsieur le Président de la chambre d’(Agriculture des Bouches-du-Rhône

Assistés de     :  

-Monsieur Jean-Claude VENTRE, direction départementale des territoires et de la mer

Considérant la demande d’avis sur le permis de construire n°PC 013 035 22 0033 valant autorisation
d’exploitation commerciale présentée par la SAS CORAND, en qualité d’exploitant en vue de l’extension de 348
m² du supermarché exploité sous l’enseigne Intermarché, d’une surface de vente de 1081 m² (secteur 1). Ce
projet consiste en un réaménagement intérieur de surfaces techniques, en surface de vente, et en la création
d'un sas d'entrée. Après réalisation, la surface de vente du supermarché s’élèvera à 1429 m², au sein d’un
ensemble commercial composé de 8 cellules commerciales dont un opticien (70 m²), une boulangerie (70 m²),
un salon de coiffure (70 m²), un commerce de maroquinerie (70 m²), une cordonnerie (70 m²), un tabac presse
(70 m²), une enseigne bricolage (800 m²), portant la surface de vente totale de cet ensemble commercial de
2301 m² à 2649 m², sis route des roudiers, ZA des Paluds 13430 EYGUIERES.

Considérant que le projet est compatible avec le SCoT d’Agglopole Provence, situé au sein de la zone
d’aménagement commerciale « Eyguières – les vignes vieilles, les Paluds Ouest », que la ZAC d’Eyguières est
identifiée dans le DAC comme une zone d’implantation préférentielle pour les commerces de rang 2, qui par son
offre et son positionnement, a vocation à répondre à des besoins réguliers mais non forcément quotidien ; 

Considérant que le projet viendra répondre à l’objectif de mutualisation de l’aire de stationnement en réduisant
de 7 places la capacité du parc de stationnement qui est fréquenté par les clients du centre d’affaires des
Alpilles et des commerces de la galerie marchande de l’ensemble commercial des Paluds, qu’il prévoit la
création d’un abri couvert pour vélos de 6 places ainsi que l’implantation de 4 places destinées aux véhicules
électriques, 

Considérant que le site du projet desservi par le réseau routier bénéficie d’une accessibilité satisfaisante par le
réseau des transports en commun et par les piétons et cyclistes, depuis le passage piéton existant reliant le
supermarché à l’avenue René Cassin, qu’en outre l’accroissement des flux de circulation généré par cette
extension limitée sera absorbé par les infrastructures existantes,

Considérant que les aménagements paysagers retenus participent à limiter la forte imperméabilisation du sol
et le ruissellement des eaux, grâce notamment à la désimperméabilisation de 56 places de stationnement (par
le recours au revêtement en pavés drainants), à la réalisation d’un cheminement piétonnier perméable le long
des façades sur une emprise au sol de 99 m², et à l’augmentation de la superficie des espaces verts passant de
157 m² à 645 m²,

Considérant que cette opération s’inscrit dans une démarche de développement durable, en particulier par la
mise en œuvre de mesures visant à réduire les consommations énergétiques tels que l’équipement de
l’ensemble des éclairages extérieurs et intérieurs en LED, en meubles froids fermés de dernière génération,
l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture et sur les ombrières du parc de stationnement sur une
surface totale de 567 m², en vue de son autoconsommation. Le recours à des matériaux et à des techniques de
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construction (isolation par l’intérieur et l’extérieur) permet de réaliser un gain total de 40 % sur le Ubat
(comportement thermique du bâtiment). A l’échelle de la parcelle le projet contribuera à perméabiliser 1351 m²
de surface totale actuellement goudronnée,

Considérant que l’insertion architecturale et paysagère de cet équipement commercial est satisfaisante avec
notamment la réalisation d’une haie de photinias le long de la RD 17E, la plantation de 16 arbres de hautes
tiges, l’habillage en bois de la structure métallique des ombrières photovoltaïques concourant à une insertion
harmonieuse avec son environnement,

Considérant que cette opération viendra diversifier l’offre commerciale existante et augmenter le confort
d’achat de la clientèle, et devrait ainsi renforcer l’attractivité du centre commercial et de la ZAC d’Eyguières,

Considérant que le projet comporte des mesures propres à valoriser les filières locales et les circuits courts
notamment mis en œuvre au travers de partenariats liant l’enseigne à plusieurs producteurs locaux,

Considérant qu’ainsi ce projet est compatible avec les dispositions de l’article L.752-6 du code de commerce,

                                                                                  DÉCIDE

DE RENDRE UN AVIS FAVORABLE sur la demande d’avis sur le permis de construire n°PC 013 035 22 0033
valant autorisation d’exploitation commerciale présentée par la SAS CORAND, en qualité d’exploitant en vue de
l’extension de 348 m² du supermarché exploité sous l’enseigne Intermarché, d’une surface de vente de 1081 m²
(secteur 1). Ce projet consiste en un réaménagement intérieur de surfaces techniques, en surface de vente, et
en la création d'un sas d'entrée. Après réalisation, la surface de vente du supermarché s’élèvera à 1429 m², au
sein d’un ensemble commercial composé de 8 cellules commerciales dont un opticien (70 m²), une boulangerie
(70 m²), un salon de coiffure (70 m²), un commerce de maroquinerie (70 m²), une cordonnerie (70 m²), un tabac
presse (70 m²), une enseigne bricolage (800 m²), portant la surface de vente totale de cet ensemble
commercial de 2301 m² à 2649 m², sis route des roudiers, ZA des Paluds 13430 EYGUIERES.

7 votes favorables : Messieurs MERIC, GOUIRAND, GIRALDI, PERRIN, et Mesdames POZZI, BELKIRI,
                         BIAGGI, 

1 abstention              :  Monsieur MACQUART          
0 vote défavorable

Le projet est, en conséquence, accordé à la majorité des membres présents de la commission.

Fait à Marseille, le 3 juillet 2023

Pour le Préfet 
La Secrétaire Générale Adjointe 

     Signé 

      Anne LAYBOURNE 

Notification des délais et voies de recours

Le présent avis peut faire l’objet d’un recours préalable auprès de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – CNAC – 
bureau de l’aménagement commercial – 
Télédoc 121 – 61, boulevard Vincent Auriol –  75703 PARIS CEDEX 13, dans un délai d’un mois, à l’initiative :
-  du demandeur, à compter de la notification de la présente décision
-  du préfet du département ou de tout membre de la commission à compter de la date de la réunion de la CDAC
- de tout professionnel dont l’activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour le projet, est susceptible d’être
affectée par le projet ou l’association les représentant, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues aux 3ème et 5ème 
 alinéas de l’article R752-19 du code du commerce
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de

l’Environnement
 

Bureau des Élections et de la Réglementation
Secrétariat de la CDAC13
p  ref-cdac13  @  bouches-du-rhone  .gouv.fr  

       Fait à Marseille, le 3 juillet 2023

ARRÊTÉ

modifiant l’arrêté n°21-13/AI03 portant habilitation de la société LINEAMENTA
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.752-6, R.752-6-1 et suivants et A.752-1,

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande
d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce,

Vu la demande du 28 mai 2021, formulée par la société LINEAMENTA, sis 21 avenue du Général de Castelnau-
33140 Villenave d’ORNON, représentée par Madame Marion LACOMBE, gérante,

Vu l’arrêté n°21/13/AI03 du 9 juin 2021 portant habilitation de la société LINEAMENTA pour réaliser l’analyse d’im-
pact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce,

Vu la demande de modification du 10 mai 2023 formulée par la société LINEAMENTA

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARR  Ê  TE  

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n°21/13/AI03 du 9 juin 2023 portant habilitation de la société LINEAMENTA est
modifié ainsi qu’il suit :

Le siège de la société LINEAMENTA est installé au  : 

109 quai du Président Wilson – 33130 Bègles 

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté n°19/13/AI03 du 9 juin 2023 portant habilitation de la société LINEAMENTA est 
modifié ainsi qu’il suit : 

 Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes :

- Madame Marion LACOMBE

- Madame Julie CORRE
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Article 3     : Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article 4: Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et notifié à Madame Marion LACOMBE

           Pour le Préfet
La Secrétaire Générale Adjointe 

               Signé 
          Anne LAYBOURNE
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2023/RAA N°                            

Arrêté portant abrogation 
de l’habilitation n° 17/13/530 de la société dénommée « AGENCE FUNERAIRE DU

BASSIN MINIER » sise à GREASQUE (13850) dans le domaine funéraire
du 19 JUIN 2023

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - §
IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 13 septembre 2017 portant habilitation sous le
n° 17/13/530 de la société dénommée « AGENCE FUNERAIRE DU BASSIN MINIER » sise 13
Cours Ferrer à GREASQUE (13850) dans le domaine funéraire jusqu’au 13 septembre 2023 ;

Vu l’attestation  de situation  SIREN en date  du 19 juin 2023 attestant  de la  cessation  totale
d’activité depuis le 20 février 2020 de la société susvisée immatriculée sous le n° siret 811 626
951 00016   ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1  er     : L’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 13 septembre 2017 portant habilitation
sous  le  n°  17/13/530  jusqu’au  13  septembre  2023  de  la  société  dénommée  « AGENCE
FUNERAIRE DU BASSIN MINIER » sis 13 cours Ferrer à GREASQUE (13850), dirigée par M.
David RAHOU Président, est abrogé.

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de
Monsieur le Ministre de l’Intérieur,  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de
Marseille ;  la  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Colonel
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 19 JUIN 2023

              Pour le Préfet,
L’adjointe au chef de bureau

                    SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Arrêté portant habilitation de l�établissement

secondaire de la société dénommée « SAFM »

exploité sous l�enseigne « LA MAISON DES

OBSEQUES � ETABLISSEMENT LA ROSA» 

sis à TRETS (13530) dans le domaine funéraire et

pour la gestion et l�utilisation d�une chambre

funéraire, du  03 JUILLET 2023
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2023/RAA N°   

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée « SAFM »
exploité sous l’enseigne « LA MAISON DES OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA» 

sis à TRETS (13530) dans le domaine funéraire et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre
funéraire, du  03 JUILLET 2023

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  21  juin  2022  portant  habilitation  sous  le
n°22-13-0414 de l’établissement secondaire dénommé « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » sis zone
industrielle des 4 chemins à TRETS (13530) dans le domaine funéraire jusqu’au 21 juin 2027 ; 

Vu  la  demande  reçue  le  15  mars  2023  de  Monsieur  Christophe  LA  ROSA,  Directeur  Général  de
l’établissement dénommé « LA MAISON DES OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » sollicitant la
modification de l’habilitation funéraire  susvisée suite  à  la  transmission  universelle  du patrimoine  de la
société Pompes Funèbres Phocéennes au bénéfice de la SAS SAFM, associé unique ;

Vu l’extrait KBIS du 02 mars 2023 attestant que l’établissement secondaire dénommé « LA MAISON DES 
OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » situé 39 impasse du Terril - Zone industrielle les 4 chemins à
TRETS (13530) est désormais un établissement secondaire de la SAS SAFM, et de son changement de 
raison sociale et de nom commercial ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : L’établissement secondaire de la SAS « SAFM » exploité sous l’enseigne «  LA MAISON DES
OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » sis 39 impasse du Terril - Zone industrielle les 4 chemins à
TRETS (13530) représenté par M. Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité à compter de la
date du présent arrêté, à exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- Transport des corps avant et après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Soins de conservations (en sous-traitance)
- Fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire dénommée « FUNERARIUM DE LA STE
VICTOIRE »
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations
et crémations.

Article  2 : Le numéro  d’habilitation attribué est : 23-13-0451.  L’habilitation est  accordée pour 5  ans  à
compter de la date du présent arrêté ;

Article  3 :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  21  juin  2022  portant  habilitation  sous  le  
n° 22-13-0414 de l’établissement secondaire susvisé est abrogé ;

Article 4  : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de tout ou
partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être habilité pour
la prestation qu’il  sous-traite ;  de même que les sous-traitants doivent  être habilités pour chacune des
prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de
ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-
25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises les
régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6  : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de
l’Intérieur ; d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille ; la juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article  7  :  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Sous-Préfet
d’Aix-en-Provence, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 03 JUILLET 2023

               Pour le Préfet,
L’adjointe au chef de bureau

                  SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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